
 Charte du Club FieroMontréal
 
 
Club FieroMontréal (ci-après appelé « club ») est une organisation sans but 
lucratif dont les membres partagent une passion commune pour les Pontiac 
Fiero. L’objectif du club est de réunir des propriétaires de Fiero à des rencontres 
mensuelles ou lors d’activités dans le but d’échanger des trucs, des idées, la 
recherche de pièces ou de partager nos expériences dans la modification ou la 
résolution de problèmes avec leurs voitures.  
 
Le club appartient aux membres et non à une personne distincte et ne fait 
aucune discrimination de race, de couleur, de sexe et de religion. 
 
 
Condition d’adhésion 
 

L’adhésion annuelle a une durée d’un an débutant le 1er avril et finissant le 
31 mars. Deux types de cartes de membres sont disponibles : 
 

1. Carte de membre régulier : 35,00 $ par année et donnant droit à 1 
vote; 

2. Carte de membre familial : 50,00 $ par année et donnant droit à 2 
votes. 

 
 

Rencontres mensuelles 
 
Les rencontres mensuelles ont lieu le 2ième vendredi du mois et les membres 
peuvent être accompagnés d’un membre de leurs familles. Durant ces 
rencontres, il y a une réunion officielle du club. Cette réunion inclut un suivi 
de gestion du club (suivi d’activités, la situation du club, l’accueil et la 
présentation de nouveaux membres, etc.…). Aussi, pendant cette réunion, 
les membres ont la possibilité de faire des suggestions ou d’apporter de 
nouvelles idées qui seront passées au vote par les membres présents. Seuls 
les membres en règle ont le droit de parole et de suggestions pendant la 
réunion officielle.  
 
 

Activités 
 
Tous les membres peuvent proposer des activités. Les propositions sont 
faites pendant les réunions officielles du club et doivent être votées par les 
membres présents. Des changements peuvent être apportés à une ou 
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plusieurs activités pendant l’année. Ces changements doivent être présentés 
et votés par les membres présents. 
 
Il y a 2 types d’activités : 
 

1. Activités officielles du club : requière la présence des membres 
disponibles et d’au moins 2 membres du conseil d’administration ; 

2. Activités non-officielles du club : indique qu’il a une activité non-
officielle et ne requière aucune présence obligatoire du conseil 
administration ou des membres. 

 
Les activités votées seront affichées sur le site Web du club. 
 
 

Finance 
 
Toutes dépenses de plus de 50,00 $ doivent être approuvées par la majorité 
des membres présents au moment d’une réunion officielle.  
 
Seuls les membres du conseil d’administration sont autorisés à signer les 
chèques et doivent comporter 2 signatures. 
 
Advenant le décès ou un litige d’un des membres signataires, la banque 
pourra accepter 2 signatures sur 3 des signataires actuels pour un 
changement de signataire. 
 
 

Conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration est composé de 4 membres : 
 
Président :  

• Diriger les réunions ; 
• Voir le bon fonctionnement du club ; 
• Assurer le suivi ; 
• Faire la promotion du club. 

 
Vice Président :  

• Assister le président dans ses fonctions et le remplace en son  
absence ; 

• Faire la promotion du club. 
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Trésorier :  

• Responsable de la tenue de livre ; 
• Les préparations des chèques ; 
• La réception des montants d’argent ; 
• L’émission des reçus ; 
• Faire la promotion du club. 

 
Secrétaire :  

• Assister les membres du conseil lors des réunions et activités ; 
• Faire la promotion du club. 

 
 

Code d’éthique des membres 
 

Chaque membre doit respecter un minimum d’éthique du club qui sont :  
 

• Assister à au moins une activité annuelle ; 
• Assister à au moins une réunion annuelle ; 
• Ne pas nuire au bon fonctionnement des réunions officielles ; 
• Avoir un langage respectueux envers autrui pendant les réunions 

mensuelles et activités ; 
• Agir avec courtoisie et diplomatie envers les autres membres ; 
• Avoir leurs voitures sécuritaires. 

 
Le conseil d’administration du club se réserve le droit de refuser une 
demande d’adhésion ou un renouvellement d’une personne jugée inapte à 
faire partie du Club. 
   
Le conseil d’administration du club détient le plein pouvoir d’exiger la 
démission ou simplement, de procéder à l’expulsion d’un membre lorsque ce 
dernier enfreint les conditions d’adhésion et/ou le code d’éthique du Club. 
Tout membre ayant une conduite inacceptable et/ou intolérable pourra être 
expulsé du Club et dans tous les cas d’expulsion, il n’y aura aucun 
remboursement accordé. 
 
 

Élection annuelle 
  
L’élection annuelle a lieu à la réunion officielle du mois de mars. Tous 
membres en règle ayant une ancienneté de plus de 6 mois continue peuvent 

11 septembre 2006, version : 2.1  Page 3 de 4 



 Charte du Club FieroMontréal
 

présenter leurs candidatures et participer au vote du conseil d’administration. 
À la réunion officielle du mois de février, le président en place doit faire 
l’annonce qu’il aura élection le mois prochain et doit énoncer la procédure 
suivante  : 
  

1. Du 15 février au 25 février, tous les candidats doivent faire parvenir 
leurs candidatures, par courriel, au président en spécifiant leurs noms 
et le poste auquel ils veulent proposer leurs candidatures. Un membre 
peut proposer sa candidature à un maximum de 2 postes ; 

2. Le 1er mars, le président fera parvenir la liste de candidats à tous les 
membres. 

 
À la réunion mensuelle du mois de mars, les membres en régle voteront pour 
le candidat de leurs choix pour chaque poste. À la fin de cette réunion, 
l’ancien conseil d’administration remettra les documents (chèques, reçus, 
livre du club, …) au nouveau conseil administration. S’il y a lieu, le 
changement de signataire doit se faire à l’intérieur des 2 mois suivants. 
 
Si aucune candidature, le conseil administration en place est réélu de facto. 
 

 
Modification de la charte 
 

Cette charte peut être modifiée en tout temps par le conseil d’administration. 
Pour être en force, la nouvelle charte doit être présentée à une réunion 
officielle (pendant une rencontre mensuelle) et être approuvée par les 
membres présents. 

 
 

 

11 septembre 2006, version : 2.1  Page 4 de 4 


	Condition d’adhésion
	
	Rencontres mensuelles

	Activités
	Finance
	Élection annuelle
	
	Modification de la charte




